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I. ARTICLES 

Syntaxe de la modalité explicite 

Le présent travail est un simple programme d'étude, qu'il 
ne m'est pas possible de développer dans l'espace dont je dis-
pose ici. Il est établi d'un point de vue strictement statique 
et limité au français moderne; mais les principes qui y sont 
exposés pourraient être étendus aux autres langues européennes 
régies par des règles syntaxiques communes; puis, par l'examen 
d'idiomes indo-européens plus anciens, tels que le grec, le 
latin et le sanscrit, on remonterait à l'origine de la modalité 
explicite, qui s'explique par la parataxe 1 

. * * 

La modalité est la forme linguistique d'un jugement intel-
lectuel, d'un jugement affectif ou d'une volonté qu'un sujet 
pensant énonce à propos d'une perception ou d'une représen-
tation de son esprit. Ainsi la vue ou l'idée de la pluie peut 
provoquer dans l'esprit d'un agriculteur une croyance, une 
appréhension ou un désir: c Je crois qu'il pleut; Je crains 
qu'il ne pleuve; Je souhaite qu'il pleuve. ' La partie de 
l'énoncé qui exprime le jugement ou la volonté (ici : je crois, 

je crains, je souhaite) est appelée modus; l'objet du modus 
(ici : l'idée de la pluie) est contenu dans le dictum. 

La modalité est dite explicite quand (comme dans les 
exemples ci-dessus) le sujet de l'énonciation est en même 

1 Sur la modalité en général et la modalité explicite eu parti-
culier, y. Bally, Linguistique générale et linguistique française (= L), 
P. 31 ss. 
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temps le sujet de la phrase et que le verbe signifiant juger 
ou vouloir (le verbe modal) est distinct du verbe exprimant 
l'idée sur laquelle porte le modus (le verbe dictai). La modalité 
est au contraire implicite lorsque le sujet de l'énonciation 
(généralement le sujet parlant) n'apparaît pas dans la phrase 
et que la modalité est exprimée par la syntaxe du dictum 
(normalement par le mode du verbe dictai (« Il pleuvra.; 
S'il allait pleuvoir!; Qu'il pleuve! »). Entre ces deux formes 
extrêmes de la modalité, il y a place pour quantité de formes 
intermédiaires, dont les plus importantes seulement seront 
signalées au cours d'un exposé forcément schématique. 

* * * 

Il n'est pas question de donner ici un aperçu même som-
maire des nuances sémantiques de la modalité, encore moins de 
parler des innombrables formes périphrastiques, locutiormelles 
et idiomatiques qui correspondent aux verbes modaux (pour le 
détail, consulter Brunot, La pensée et la langue, p. 507 ss.). 
Il faudrait insister au moins - mais cela non plus n'est pas 
possible - sur les principes qui président au classement 
des verbes modaux. Rappe1os seulement qu'on doit tenir 
compte a) des verbes modaux négatifs : nier, ignorer, refuser, 

dédaigner de, etc., b) des causatifs : convaincre (= amener 
à juger), conseiller (= inciter à vouloir, etc.), c) des déclara-
tifs : affirmer (= dire qu'on juge), se plaindre (= dire qu'on 
est mécontent), ordonner (== dire qu'on veut). Certaines dis-
tinctions logiques peuvent aider au triage ainsi, dans la caté-
gorie du vouloir, on peut distinguer vouloir ce qu'un autre ne 
veut pas (forcer, contraindre), ne pas vouloir ce qu'un autre 
veut (défendre, refuser), et vouloir ce qu'un autre veut aussi 
(permettre, consentir). Mais la tâche la plus délicate du clas-
sement consiste à ramener sous les trois chefs indiqués plus 
haut d'innombrables expressions qui en sont, à première vue, 
fort éloignées, mais s'y rangent cependant par un jeu d'asso-
ciations sémantiques et grammaticales ainsi oser se rattache 
par l'intermédiaire de ne pas hésiter, être bien décidé, à l'idée 
de volonté; éviter, c'est s'abstenir, et, au fond ne pas vouloir; 
il s'agit (de se décider) = il importe, il faut, je veux (qu'on se 
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décide). Il faut ea outre prendre garde à l'homonymie : dans 
« Je crains d'avancer» il y a un défaut de décision, dans « Je 
crains de vous avoir blessé » une appréhension. Comparez 
encore : « Je comprends (= je vois, constate) que vous êtes 
fâché» et « Je comprends (= j'approuve) que vous soyez 
fâché »; oublier est modal dans « J'ai oublié qu'il faut payer », 
il ne l'est pas dans « J'ai oublié (négligé) de payer» (y. p. 12). 

Au point de vue grammatical, un verbe modal est un 
verbe transitif (c.-à-d. une copule de rection) ayant pour 
complément d'objet le dictum; celui-ci a la forme d'une pro-
position subordonnée jouant, par transposition, le rôle d'un 
substantif actualisé (L. p. 56 ss.) complément d'objet du verbe 
modal et relié à lui par le transpositeur que, particule vide 
de tout élément lexical; comparez « Je regrette que vous 
partiez » et « Je regrette votre départ » 2 Ce que modal est 
suppléé, après un petit nombre de verbes, par à ce que (ex. 
s'attendre à ce que (= présumer). Le cas de de ce que 
(s'étonner de ce que, etc.) est différent (voir plus loin, p. 6). 
Quant à la conjonction lexicalisée que, exprimant une notion 
temporelle ou logique, elle est étrangère à la modalité (ex. 
« Il entra que (== alors que) j'étais encore couché ». » Atten-
dez que (= jusquà ce que) la pluie ait cessé». Viens que 

(= pour que) je t'embrasse ». La réciproque de la règle est 
également vraie tout verbe suivi de que (particule vide!) est 

2 Si l'on sortait des limites du français, on constaterait que 
cette règle s'applique aux autres langues européennes régies par 
de grandes lois syntaxiques communes, qui naturellement présentent 
des variantes. C'est ainsi qi.te les idiomes occidentaux ont une seule 
particule pour les verbes modaux des trois catégories (ex. italien 
chè, allemand dass, hongrois lzogy, etc.), tandis que les langues 
de l'orient en ont deux, l'une pour l'expression des jugements intel-
lectuels et affectifs, l'autre pour celle de la volonté, p. ex. roumain. 
cà : sa, grec 7roEv (7rôis) : 1, usse éto : étob(ï); roumain nu trebue 
sà uitam cà « Il ne faut pas que nous oubliions que...; grec 9Àira 
iroEi (7rs) ;  « je vois que...) 8éÀw và « je veux que... «; russe dimayu 
cto « je pense que... xoéti étob(ï) « je veux que... «'. 
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une copule modale, soit que ce verbe et cette particule soient 
offerts directement dans la phrase, (ex. : « Je crois que je 
suis innocent>), soit qu'ils se déduisent de l'analyse d'autres 
tours syntaxiques par voie d'échanges fonctionnels (ex. : « Je 
crois être innocent, je me crois innocent, je me considère comme 
innocent, je me tiens pour innocent, je crois à mon inno-
cence »). 

* * * 

L'étude des échanges fonctionnels est une des grandes 
tâches de la syntaxe; pour aucune langue ils ne sont encore 
établis systématiquement et ils devront faire l'objet de recher-
ches méthodiques; en ce qui concerne la modalité, nous ne 
pouvons en donner qu'une idée approximative au moyen de 
quelques sondages. Nous distinguerons A) les échanges inté-
ressant le modus et B) ceux qui concernent le dictum. 

A) A propos du modus il importe de se rappeler que 
tout verbe modal est transitif; puisqu'il est suivi normalement 
de que (particule vide), il s'ensuit que, inversement, cette 
particule implique la transitivité du verbe ou du tour verbal 
qui la précède, même si la forme semble s'y opposer, comme 
dans être cerkiin que, avoir la conviction que, etc. A ce sujet, 
les verbes de sentiments posent une question délicate. Com-
ment juger des tours tels que « Je souffre de ce que je suis 
méconnu »? Tout simplement de la même manière que « Je 
souffre des dents » : le complément désigne ici la cause du 
procès, et nous sommes en présence d'un verbe propre-
ment dit (ou verbe dictal!). Que penser alors de la coexis-
tence de « Je m'étonne de ce qu'on ne me répond pas » 
et «Je m'étonne qu'on ne me réponde pas»? La différence. 
consiste en ce que, dans le premier cas, il s'agit d'un sen-
timent expliqué par sa cause, et dans le second, d'un juge-
ment affectif (ou jugement de valeur) portant sur un procès 
s'étonner que signifie « trouver, juger étonnant que»; or, 
c'est seulement en se muant en verbe de jugement qu'un 
verbe de sentiment devient une copule modale. Ces deux 
syntaxes sont donc bien distinctes, et si on les considère par-
fois comme équivalentes, c'est en partie parce qu'elles se 
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tu ta leçon? », « Dis ta fable! », les verbes penser, savoir et 
dire n'expriment aucune idée modale. 

* * * 

Les auxiliaires de mode (devoir, pouvoir [allemand diirf en 
et môgen], sembler, passer pour, etc.) ont leur place ici, puis-
que leur régime est à l'infinitif (Je dois partir, Vous pouvez 
sortir, Paul passe pour être honnête); mais le cas est bien 
différent des précédents. Ces auxiliaires s'échangent, par voie 
de synonymie, avec des verbes modaux employés au passif: 
« On veut que je parte, on m'oblige à partir, je suis obligé 
de partir, je dois partir »; « On permet que vous sortiez, 
on vous autorise à sortir, vous êtes autorisé, vous pouvez 
sortir » ; « On estime que Paul est honnête, Paul est 
estimé être honnête, est censé être honnête, passe pour 
être honnête ». Cet échange a une conséquence remar-
quable : la modalité, sans cesser d'être explicite, se trouve 
incorporée dans le dictum et cette incorporation nous montre 
le chemin qui permet de relier (statiquement!) la modalité 
explicite à l'implicite. En effet, des auxiliaires de mode, la 
transition est aisée à des tours tels que « Il aura manqué son 
train (=il est probable, je présume qu'il l'a manqué)», où la 
modalité est représentée par le futur antérieur, et ainsi l'on 
comprend finalement qu'elle puisse être exprimée (et c'est 
le cas le plus fréquent!) par le mode du verbe dictai: « Nous 
serons heureux (= Je crois à notre bonheur futur); Nous 
serions heureux (= Je pose en imagination l'éventualité de 
notre bonheur); Soyons heureux, Qu'il soit heureux3 (= Je 

3 Qu'il soit est une 3e sing. de l'impératif, comme soyons est 
une ire plur. du même mode (y. L. pp. 149 et 194). Le français 
moderne n'a pas de mode subjonctif en phrase indépendante ou 
en proposition principale. Si le subjonctif a encore une certaine 
vitalité dans les propositions relatives (cp. « Je cherche un pro-
fesseur qui sache enseigner », « Paul est le seul élève qui ait résolu 
ce problème », partout ailleurs, et en particulier dans le dicturn 
d'une phrase à modalité explicite, il n'est plus qu'un outil de 
transposition, et, dans bien des cas, une simple servitude gram-
mat.icale, héritée de la parataxe originelle (comparez « Je veux 
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souhaite notre bonheur, son bonheur) », et qu'enfin le langage 
émotif puisse se contenter de marquer la modalité par l'in-
tonation qui accompagne les phrases à un membre; c'est l'in-
tonation seule qui montre, par exemple, que la phrase « Mon 
chapeau! » signifie « Je constate que mon chapeau est là » 
ou « Je suis surpris qu'il ne soit pas là » ou « Je veux qu'on me 
l'apporte », etc., etc. Cette fusion totale du modus et du dictum 
est l'origine de toute modalité implicite, de même que le pro- 
cédé opposé, la parataxe, est à la racine de toute modalité 
explicite. 

On le voit : la modalité revêt des formes protéiques et 
disparates : expression distincte du dictum, incorporatioll dans 
le dictum 4, mode du verbe dictai, intonation 5 . Mais la modalité 

qu'il vienne » et c Qu'il vienne! Je le veux ». C'est la raison pour 
laquelle nous n'en avons pas parlé dans notre exposé. Le condi-
tionnel est le seul mode qui conserve sa pleine valeur modale en 
subordonnée; la preuve en est quil échappe aux transpositions 
de temps que le verbe modal impose à l'indicatif et au subjonctif. 
Comparez d'une part 1) « Mon ami m'écrit qu'il viendra, m'a 
écrit qu'il viendrait», futur de l'indicatif transposé), 2) c Je veux 
qu'il vienne, je voulais qu'il vint » et d'autre part 3) Mon ami m'écrit, 
m'écrivait hier, m'a écrit, m'écrira de nouveau qu'il viendrait s'il 
faisait beau temps. Il va sans dire que le viendrait du groupe 1) 
est simplement homonyme de celui du groupe 3), bien que ces deux 
types remontent historiquement à un seul. 

Ajoutons aux cas d'incorporation mentionnés plus haut celui 
des adverbes et locutions adverbiales du genre de certainement, 
certes, sans doute, peut-être, malheureusement, naturellement, etc. 
Ils sont issus de la coordination ou de la segmentation en incise 
(voir L., p. 87) par condensation et suppression des pauses; 
cp. « Paul est un honnête homme. Certes! », « Il est - Certes! - 
un honnête homme », Il est certes un honnête homme ». « Le 
malade a dû - Malheureusement! - être opéré , « Le malade a 
dû malheureusement être opéré ». 

5 D'ailleurs, quelle que soit la forme de la phrase, celle-ci 
est inconcevable sans une intonation autonome, qui peut être hifi-
nimnent variée, mais qui la distingue de tout autre syntagme. Soit 
la phrase segmentée (AZ): « Il est parti: tant mieux! . (= ' Puis-
qu'il est parti, je suis content ») le segment Z (tant mieux) peut 
se prononcer avec des intonations diverses qui toutes prouvent sa 
valeur de principale, car elles seraient identiques si tant mieux formait 
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n'est jamais absente de la phrase, elle en est l'âme; sans elle, 
l'énonciation ne correspondrait qu'à des représentations vir-
tuelles de l'esprit, sans contact avec la réalité. C'est la mo-
dalité qui, avec le concours de l'intonation, distingue la phrase 
de tous les autres syntagmes, et les formes modales qu'on 
rencontre dans les propositions subordonnées s'expliquent par 
la transposition de la phrase en terme de phrase. 

* * * 

Nous avons dit qu'un verbe régissant l'infinitif n'est modal 
que si cet infinitif est échangeable avec une subordonnée in-
troduite par que; il suit de là que, inversement, un verbe ne 
peut être modal si cette permutation n'est possible ni direc-
tement, ni par voie de correspondances synonymiques. Ces 
verbes-là forment un groupe assez bien déterminé, et leurs 
significations diverses ne sont nullement hétérogènes; elles 
ont ceci de commun qu'elles expriment des nuances aspectives 
des procès contenus dans les infinitifs qui en dépendent. A 
ces valeurs aspectives s'ajoute souvent l'idée de la parti-
cipation plus ou moins intensive et consciente de l'auteur de 
l'action à cette action elle-même (valeurs « diathétiques »). 
Le verbe d'aspect peut présenter le procès dans sa durée indé-
terminée (être en train de, ne pas cesser de, etc), dans son 
point de départ (être sur le point de, aller [(ç Il va pleuvoir », 
commencer, se mettre à), dans son développement et son ache-
n1inement vers un terme (continuer de), dans son achèvement 
(finir de, cesser de). L'appoint de la diathèse crée des verbes 
désignant les phases successives de l'action volontaire: se pré-
parer à, procéder à, essayer, tenter de, apprendre à, s'efforcer 
de, s'obstiner à; se hûter, s'empresser de; arriver, parvenir, 
réussir à; l'état consécutif à l'acte (pouvoir [ah. kônnen], savoir 

toute la phrase; au contraire, le segment A (Il est parti) ne coni-
porte qu'une intonation montante qui ne se comprendrait pas si 
il est parti ne dépendait pas de tant mieux. J'ai essayé de montrer 
(Cahiers F. de S. 1, p. 36 ss.) que c'est l'intonation qui estampille 
la phrase en tant que signifiant, de même que la modalité l'iden-
tifie comme signifié. 
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[ail. vermôgen], p. ex. savoir nager) se confond naturellement 
avec l'état pur et simple. 

La dliathèse peut parfois prédominer aux dépens de l'aspect, 
comme c'est le cas des verbes marquant l'attention ou le soin 
veiller à, prendre garde de, avoir soin de, etc., y compris 
leurs contraires : négliger, omettre, oublier de. etc. Quelques-
uns de ces verbes comportent exceptionnellement la construc-
lion avec que : p. ex. veiller à ce que; cela s'explique par 
le fait que l'action volontaire est très voisine de la volonté en-
visagée en soi. 

L'infinitif dépendant de ces verbes peut, comme c'est le 
cas avec les verbes modaux, se transposer en substantifs 
abstraits (cp. commencer à travailler et commencer le tra-
vail); le complément peut être aussi un simple appellatif lors-
que le verbe qui devrait être à l'infinitif est totalement im-
plicite (y. pins haut, p.  8); ainsi commencer zin roman 
peut signifier, selon les cas, commencer à lire ou à écrire 
un roman; « J'ai oublié mes clés)> = «J'ai oublié de les 
prendre », etc. 

Les verbes aspectifs et diathétiques explicitent normalement 
des adverbes (non modaux!) de la phrase simple qui leur 
correspond : adverbes qui, eux aussi, expriment à leur ma-
nière des aspects ou des diathèses : ne pas cesser de travailler, 
c'est travailler toujours, finir de travailler = ne plus travailler, 
finir par entrer = entrer enfin, etc. 

La valeur aspective de ces verbes ressort aussi de la com-
paraison avec des langues qui rendent les aspects par des 
procédés intérieurs au verbe, p. ex., comme en germanique, 
en slave, en finno-ougrien, par des préfixes; comparez com-
mencer à couper (entamer) et all. anschrieiden, finir de boire 
et austrinken, réussir à tirer (un lièvre) et ersc/liessen, etc. 

* * * 

Nous terminerons par une remarque importante qui dépasse 
les limites de notre étude : l'explicitation du mode et celle 
de l'aspect ne sont que deux cas privilégiés d'un fait général: 
l'explicitation prédicative d'un terme quelconque d'une phrase; 
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ce procédé consiste à faire de son élément ou de son supplétif 
le prédicat d'une proposition principale ayant pour complément 
les autres éléments de la phrase simple. Il y a là matière à 
un nouveau travail, et les quelques exemples qui suivent ne 
visent qu'à appuyer la définition: «Paul arrivera bientôt: il 
ne tardera pas à arriver; Il n'est pas encore rentré : il tarde 
à rentrer; « Cet élève seul a résolu ce problème, il l'a résolu 
le premier : il a été seul, le premier à le résoudre »; « Paul 
(accent d'insistance!) est le coupable : C'est Paul qui est le 
coupable »; « Le train arrive : Voilà le train qui arrive »: 
Poul m'a chipé ma plume: (en lang. pop.) Il g a Paul qui 
m'a chipé ma plume ». Un cas-limite : c'est la phrase entière 
qui est explicitée; cp•. « Le train arrive » et « Voilà que le train 
arrive ». 

Il est intéressant de constater que les scolastiques du moyen 
âge connaissaient déjà le mécanisme de l'exjilicitation pré-
dicative; comme l'a montré M. J. Lohmann (Sprac/ikunde, 
Berlin, Langenscheidt, 1942, Nr.1, p.  2), ils la désignaient par le 
terme actus signatus, qu'ils opposaient à actus exercitus 
ainsi pour eux, il y a actus exercitus dans le non de latin 
non venu, et actas signatus dans le nego de nego eum venire. 

* * * 

Si cet exposé a quelque fondement dans les faits, il mon-
trera peut-être, malgré ses inévitables lacunes, qu'en gram-
maire les échanges fonctionnels suggérés par la mémoire ont 
autant d'importance que les syntagmes déroulés dans le discours, 
et que c'est par l'étude combinée de ces deux facteurs que 
le système d'une langue cesserait d'être un postulat pour de-
venir une réalité concrète. 

Genève, octobre 1942. 
Cli. Bally. 



Ramification des signes dans la mémoire 1  

F. de Saussure a illustré les associations que les signes 
contractent entre eux dans la mémoire, par quatre types 
d'exemples 2 : associations reposant 1. sur l'identité du radical 
(enseignement suggérant enseigner, enseignons, etc.); 2. sur 
l'identité du suffixe (enseignement suggérant armement, cizan-

gement, etc.); 3. sur la seule analogie des signifiés (enseigne-
ment suggérant instruction, apprentissage, éducation, etc.); 
4. sur la simple communauté des images acoustiques (ensei-
gnement suggérant justement, etc.). 

Les exemples de Saussure, et son interprétation, appel- 
lent deux remarques. 

D'abord, ces quatre types ne forment qu'une énumération, 
sans être coordonnés les uns aux autres. Les deux premiers, 
qui ont pour caractère commun de reposer sur l'association 
du signe complet, c'est-à-dire sur la combinaison du signifiant 
et du signifié, constituent de véritables FAMILLES DE SIGNES 

(enseignement c  enseigner co  enseignons, etc.; dominus c do- 

mini c-.D dominé, etc.); les deux autres, au contraire, sont sim- 
plement des séries synonymiques 3  et homonymiques, dont 

1 D'après une communication présentée et discutée à la Soc. 
genevoise de linguistique, les 7 et 28 février 1942, sous le titre 
La transposition libre. 

2 Cours de linguist. générale. 1r éd., p. 177, 180-181. 
En particulier, la méthode des dictionnaires idéologiques, qui 

consiste à partir de l'idée pour examiner au moyen de quels procédés 
elle s'exprime, fournit au linguiste une aide précieuse, mais ne rend 
pas compte par elle-même du système de la langue, et un ouvrage 
comme celui de F. Brunot, LA PENSÉE ET LA LANGUE, Méthode, prin-
cipes et plan dune théorie nouvelle du langage appliquée au français 
(Paris, Masson, ire éd., 1922), n'a de linguistique que le sous-titre. 
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l'étude ne ressortit pas, au fond, à la science de la langue 
proprement dite. 

Ensuite, les associations par le signe qui sont à la base 
des familles mémorielles ne supposent pas nécessairement 
l'identité des signifiants, ni celle des signifiés. Ainsi le radi-
cal du verbe aller se présente sous 6 formes différenibes: ai, 
ay (dans que j'aille,etc.), ve (dans je vais), va (dans lu vas,etc.), 
v6 (dans ils vont), j (dans j'irai, etc.). Dans le cas de al/ue/i, 
on parle de su.pplétion; pour al/ag et pour ue/va/vô, celle-
ci est partielle. D'autre part, si l'association de désireux, cha-
leureux, peureux, etc., fait dégager un suffixe -eux, ce dernier 
peut évoquer à sou tour le suffixe -euse , et malgré la di!-
férence des signifiés je rangerais, dans un dictionnaire des 
monèmes 5  du français, le masculin -eux et le féminin -euse 
sous une rubrique commune 6 

On voit donc que le relevé des monèmes d'une langue 
doit embrasser aussi les éléments (suffixes, etc.) auxquels le 
dictionnaire courant ne réserve pas de cases propres; qu'en 
outre il doit réunir en une même rubrique des mots que( le 
dictionnaire courant tient séparés (ex. près, auprès, proche, 
prochain, approcher, rapprocher, proximité); enfin, qu'il doit 
séparer les homonymes que le dictionnaire courant mélange 
dans le même article (le Dictionnaire de l'Académie ne con-
naît qu'un seul mot plume, qu'il s'agisse de l'oiseau ou de 
l'écriture). Une telle classification, reflet aussi fidèle que 
possible de l'arrangement des signes dans la conscience des 
sujets, a été tentée, sous la forme réduite qu'imposent des 

Dans la conscience linguistique, le suffixe -euse ne semble guère 
s'analyser [-ô] (suffixe d'adjectif) + [z] (désinence du féminin), mais 
c'est plutôt l'ensemble inanalysé [-'z] qui paraît s'opposer à [ô]. 

Cf. Cali. 1, 1941, p.  51. F. de Saussure, qui a adopté un terme 
technique pour désigner l'entité phonique: le phonème, et un autre 
pour l'entité syntaxique prise au sens large : le syntagme, ne s'est 
pas préoccupé de baptiser l'entité de langue tout court. 

6 Pour simplifier, je n'établis pas de distinction entre le cas où 
Ufl SIGNE UNIQUE, p. ex. le verbe aller, admet deux ou plusieurs formes 
différentes, et celui où deux ou plusieurs éléments, comme -eux et 
-euse, sont conçus comme formant ime FAMILLE DE SIGNES• 
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matériaux en nombre limité, dans l'index des monèmes qui 
termine chacun de mes deux dictionnaires inédits: Peiping 
Sentences et Phrases de Tokio . 

Un regard jeté sur les autres systèmes sémiologiques montre 
que, là aussi, on peut distinguer des associations proprement 
sémiologiques, supportant des familles de signes authentiques, 
et de simples séries rattachant entre eux ou les signifiés ou les 
signifiants. Soit le domaine des drapeaux. Ceux des Etats de 
l'Empire britannique ont un trait commun, le Union Jack, 
qui apparaît dans chacun sous une forme ou sous une autre. 
Même air de famille en Ire le drapeau de la Croix-Rouge et 
celui de la Suisse, qui a été le berceau de cette institution, et 
en est restée le siège. En revanche, aucun lien, hors celui du 
signifié, ne relie les couleurs des cantons suisses; aucun non 
plus, sauf la ressemblance fortuite des signifiants, n'unit les 
tricolores français, hollandais et yougoslave. 

Le passage d'un élément à un autre à l'intérieur d'une 
famille de signes, par exemple de enseigner à enseignons, ou 
de domirws à doïnini, peut être appelé TRANSPOSITION. Dans 
quel ordre transpose-t-on? L'opinion de Saussure 8  était que 
les termes d'une famille associative ne se présentent jamais 
dans un ordre déterminé. Certes, à prendre les choses à la 
lettre, il est parfaitement clair que des éléments comme ensei-
gneinent, enseigner, enseignons, peuvent s'évoquer dans n'im-
porte quel ordre. Mais autre chose est de se demander si leur 
succession réelle a lieu dans un ordre déterminé, autre chose 
est de savoir si, dans leur évocation mutuelle, une direction 
de l'un à l'autre est sentiie ou non par la conscience des 
sujets, et, si oui, dans quelle direction le mouvement est 
perçu. 

L'examen des familles de signes, tel qu'il ressort, pour 
le chinois et pour le japonais, de mes index de mo-
nèmes, et, pour le français, de l'analyse de ma conscience, 
révèle deux sortes de transposition: dirigée ou libre. 

7 Cf. Qu'est-ce qu'un Dictionnaire de phrases? (Cah. 1, 1941, 
p. 43-56.) 

8 Cours de linguisi. générale, 180 - 181. 
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La TRANSPOSITION DIRIGÉE suppose toujours un terme de 
départ: le transponende, et un terme d'arrivée: le trans-
posé, avec un transpositeur, qui peut être explicite ou non. 
Entre enseigner et enseignement, une direction est sentie par 
la conscience linguistique, quel que soit l'ordre matériel de 
l'évocation (enseigner > enseignement, ou enseignement < 
enseigner). Le sulfixe -ment a pour fonction de transposer 
le verbe dans la catégorie grammaticale du substantif. Mais 
le transpositeur ne figure pas toujours dans l'opération. Le 
dissyllabe chinois ciao4  ou4  a tantôt le sens de « professeur', 
tantôt celui d' « enseigner ». Le témoin de mes phrases de 
Pékin classe les deux emplois dans la même rubrique, et 
quoique rien dans la forme n'indique la transposition ni sa 
directions  il considère le second comme tiré du premier. Le 
phénomène que M. Sechehaye a baptisé 9  transposition séman-
tique implicite appartient également au type dirigé; ex. orange 
(substantif désignant le fruit) > orange (adjectif de couleur). 
Les figures, pour autant qu'on les sent vivantes, sont des trans-
positions dirigées. 

Dans la TRANSPOSITION LIBRE, ce sentiment d'une direc-
tion fait défaut: il n'y a ni transponende et transposé, ni 
transpositeur, mais libre-échange. Ainsi le verbe louer (une 
maison, etc.) veut dire « prendre à bail' et « donner à bail' 
Qui me dira comment les sens se suivent? De même pour le 
chinois de4  c prêter' «emprunter', dont mon informateur 
est bien en peine de numéroter les deux valeurs. Les uoces 
mediae des grammairiens latins, que Nyrop, au chapitre 
qu'il leur consacre dans sa Sémantique 10, a appelées les mots 
indifférents, fournissent de nombreux exemples. Il s'agit de 
mots qu4 tels que chance, fortune, réussir, etc., sont pris 
tantôt en bonne, tantôt en mauvaise part, alors qu'à l'ori-
gine ils ne comportaient au propre qu'une seule des deux 
acceptions. Ce processus de nivellement, qui fait évoluer 
l'emploi de certains signes du domaine de la transposition 

Cf. Cati. 3 (1943), 15me séance. 
10 Kr. Nyrop, Gramin. histor. de la langue fr., IV (Copenhague, 

Gyldendalske Boghandel, 1913), livre III, eh. IV, p  144-155. 






















































































